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I – Les ZAENR : définition, avantages

A.  Définition  dans  la  loi  d’accélération  de  la  production  d’énergies
renouvelables (APER)
La loi APER dans son intégralité : https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/

Les ZAENR doivent répondre à de grands objectifs assignés par la loi :

• Elles doivent présenter un potentiel susceptible de favoriser le développement de la production ;
• Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies

renouvelables   (éolien,   photovoltaïque  au   sol,   sur  bâtiment  ou   sur  ombrières   (urbaines)  méthanisation,
chaleur   renouvelable,   hydroélectricité,   biogaz,   biocarburant,   etc.),   en   tenant   compte   de   la   nécessaire
diversification des énergies en fonction des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’énergies
renouvelables déjà installée ;

• Elles doivent contribuer à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation des approvisionnements ;
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• Elles sont définies dans l’objectif de prévenir et maîtriser les dangers et inconvénients qui résulteraient de
l’installation d’EnR1 au regard des ressources en eau (et leur salubrité) et des ICPE2 ;

• Ces zones ne pourront pas être établies dans les parcs nationaux et les réserves naturelles (sauf pour les
procédés de production en toiture). Celles relatives aux éoliennes ne pourront pas de surcroît être incluses
dans les sites classés « zone de protection spéciale » ou « zone spéciale de conservation des chiroptères au
sein du réseau Natura 2000 ».

Elles sont identifiées en tenant compte de l'inventaire relatif aux zones d'activité économique, afin de valoriser les
ZAE présentant un potentiel pour le développement des énergies renouvelables.

Ces zones d’accélération contribueront,  à  compter  du 31 décembre 2027, à atteindre les objectifs prévus par   la
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE).

Source  : HGI-ATD31

Les ZAENR devront figurer au sein du Plan local d’urbanisme de la commune.

B. Avantages pour la transition énergétique
La création des zones d’accélération permet de :

• Pouvoir déterminer des secteurs d’exclusion d’installations d’EnR dans les documents d'urbanisme ;
• Réduire à 3 mois (4 mois sur décision motivée de l’autorité compétente) la phase d’examen de la demande

d’autorisation environnementale pour les projets de production d’énergies renouvelables situés en zones
d’accélération relevant de cette autorisation (article L 181-9 du code de l’environnement) ;

• Réduire à 15 jours (au lieu de 30) le délai de remise du rapport du commissaire enquêteur (enquête publique
environnementale) pour les projets de production d’énergies renouvelables en zones d’accélération (article L
123-15 du code de l’environnement) ;

• Ajouter   un   critère   d’implantation  dans   une  zone  d’accélération   pour   le   choix   des   candidats   dans   une
procédure de mise en concurrence,  lorsque la capacité de production ne répond pas aux objectifs de la
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) et possibilité de prévoir une modulation annuelle du tarif de
rachat de l’électricité produite pour les projets lauréats situés dans les zones d’accélération, pour compenser
tout ou partie des  pertes  de productible dues  à  des  conditions d'implantation moins  favorables  que  la
moyenne dans la zone du projet (article L 311-10-1 du code de l’énergie) ;

• Obliger les porteurs de projet d’énergies renouvelables situé en dehors d’une zone d’accélération et d’une
puissance installée supérieure ou égale à un certain seuil (en fonction du type d’énergie utilisée), d’organiser
un comité de projet  à  leur   frais.  Ce comité de projet  inclut  les  différentes  parties  prenantes  du projet,
notamment les communes et les EPCI dont elles sont membres, ainsi que les représentants des communes
limitrophes (article L 211-9 du code de l’énergie). 

• Bénéficier  d’éventuelles incitations financières envisagées par le Gouvernement (non encore définies à ce
jour) et bénéficier de bonus dans les appels d’offres sur les EnR (ainsi que de modulations tarifaires).

Cette démarche a pour ambition de permettre une meilleure lisibilité dans la planification pour tous les acteurs et
une meilleure acceptabilité sociale (moins de contentieux) grâce à la concertation publique.

Source  : HGI-ATD31

1 Énergies Renouvelables
2 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
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C. Les ZAENR, ce qu’elles sont et ce qu’elles ne sont pas
C’est… Ce n’est pas...

Un affichage d’une volonté politique locale de développer
des EnR

Un secteur exclusif de développement des EnR : il restera
possible de développer des projets d’EnR hors des ZAENR

Un   secteur   avec   des   délais   réduits   d’instruction   de
l’autorisation environnementale, le cas échéant :
- phase d’examen réduite de 4 à 3 mois
- rapport du commissaire enquêteur remis sous 15 jours

Un secteur d’autorisation d’« office »

Un   secteur   ouvrant   droit   à   des   dispositifs   financiers
préférentiels :   appels   d’offre,   tarifs   d’achat   (décret   en
attente)

II – Procédure en Haute-Garonne
Une   procédure   détaillée   par   HGI-ATD31   a   été   publiée   le   1er  novembre   2023 :
https://www.atd31.fr/fr/base-doc/environnement/energie/l-identification-des-zones-d-acceleration-de-la-production-
d-energies-renouvelables.html.

En résumé :

• un portail cartographique est mis à disposition des communes pour consulter les données cartographiques
nécessaires à la définition des ZAENR : https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR

• une concertation dont les modalités sont librement définies par la commune doit être organisée

• une délibération doit être prise en conseil municipal afin d’identifier les ZAENR définies

• un débat doit être organisé au sein de l’organe délibérant de l’EPCI avant le 31 décembre 2023

• un référent préfectoral est nommé dans le département, son rôle est notamment d’arrêter un zonage, dont il
transmet le projet de cartographie pour avis au comité régional de l’énergie

• le comité régional de l’énergie a 3 mois pour transmettre son avis au référent préfectoral

◦ si   l’avis   est   favorable,   le   référent   préfectoral   arrête   les   zones   identifiées   à   l’échelle   de   chaque
département,  après  avoir   recueilli   l’avis  conforme des   communes  par   le  biais  d’une délibération  en
conseil municipal en ce qui concerne les ZAENR de leur territoire

◦ si   l’avis   est   défavorable,   le   référent   préfectoral   demande   aux   communes   l’identification   de   ZAENR
complémentaires. Sous 3 mois, un nouveau projet de cartographie doit être transmis au comité régional
de l’énergie, qui émet un nouvel avis. A partir de ce nouvel avis, le représentant préfectoral aura alors 2
mois pour  arrêter   les zones identifiées  à  l’échelle de chaque département,  après  avoir  recueilli   l’avis
conforme des communes par   le biais d’une délibération en  conseil  municipal  en  ce qui concerne les
ZAENR de leur territoire

• l’identification   des   ZAENR   doit   être   renouvelée   pour   chaque   période   de   5   ans   de   la   programmation
pluriannuelle de l’énergie (PPE)
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III – Calendrier de concertation
Événement Date

Publication d’une cartographie et  d’un dossier  en   ligne
sur une page dédiée du site Internet de la commune Lundi 6 novembre

Annonce de  l’ouverture d’une concertation  sur   le sujet
par   le   biais   d’une   actualité   sur   le   site   Internet   de   la
commune, sur la page Facebook de la commune et par
voie d’affichage à l’entrée de la mairie

Lundi 6 novembre

Mise   à   disposition   d’un   registre   papier   en   mairie   et
recueil  des avis par le biais de l’adresse mail  de contact
(contact@escalquens.fr)   avec   impression  et   collage  des
mails reçus dans le registre

Lundi 6 novembre

Clôture de la concertation Lundi 20 novembre à 17h30

Modifications éventuelles de la cartographie proposée en
fonction des retours de la concertation

Jusqu’au 22 novembre, date limite d’envoi des projets de
délibération

Exposition   en   Commission   Technique   /   Urbanisme   /
Environnement 29 novembre à 18h

Exposition et vote en conseil municipal 07 décembre

IV – Proposition de zones d’accélération à Escalquens
Ces   propositions   sont   basées   sur   les   données   cartographiques   mises   à   disposition   par   l’État   sur   le   portail
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR.

Pour rappel, les secteurs identifiés comme ZAENR ne recevront pas obligatoirement de moyens de productions d’EnR.
Ces sites disposeront de procédures administratives allégées en cas d’implantation de projets d’EnR.

A. Énergie éolienne
Sur l’ensemble de la commune, l’implantation d’éoliennes est exclue du fait de contraintes réglementaires liées aux
infrastructures aéronautiques militaires.
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B. Énergie solaire photovoltaïque

1. Parcs photovoltaïques au sol
L’objectif est de cibler à l’échelle de la commune les zones artificialisées ou dégradées sur lesquelles il est opportun de
développer  du photovoltaïque au  sol.  A  l’échelle de  la commune,   l’outil  cartographique mis  à  disposition par   les
services  de  l’État  n’identifie pas de parcelles  correspondant à ces  caractéristiques.  Le  seul  site potentiel  est  déjà
exploité : il s’agit de l’ancien terrain de stockage d’hydrocarbures de Total, aujourd’hui converti en parc photovoltaïque.

2. Ombrières photovoltaïques
La loi APER dispose que tous les espaces de stationnement, publics et privés, de plus de 1 500 m² doivent installer des
ombrières.  Cette disposition  s’applique aux  nouveaux  parkings  à  compter  du  1er  juillet  2023 mais  également aux
parkings existants :

• hors concession ou délégation de service public à compter de 2026 (plus de 10 000 m²) et de 2028 (entre 1
500 et 10 000 m²) ;

• en concession ou délégation de service public à compter de 2026 si celle-ci est conclue avant cette date, et à
partir de 2028 si celle-ci est conclue à posteriori et à compter de son renouvellement si elle est conclue entre
2026 et 2028.

L’outil cartographique de l’État permet de mettre en évidence les parcelles contenant des espaces de stationnement
de plus de 500 m² : la commune propose d’inscrire l’ensemble de ces parcelles comme ZAENR.
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3. Solaire en toiture
Il est proposé de définir comme zones d’accélération du solaire en toiture l’intégralité de la commune.
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4. Agrivoltaïsme
La loi APER précise deux possibilités d’implantation de centrales solaires sur terrains agricoles ou naturels :

• Les projets agrivoltaïques peuvent être autorisés sur sols agricoles : ce sont des projets qui doivent apporter
un des services suivants, et ne pas porter une atteinte substantielle à un d’eux, ou induire une atteinte limitée
à deux  autres :  une amélioration  du potentiel  et  de  l’impact  agronomique ;   l’adaptation  au  changement
climatique ; la protection contre les aléas ; l’amélioration du bien-être animal.

Ces projets doivent être réversibles et ne pas conduire à ce que l’installation photovoltaïque soit l’activité principale de
la parcelle agricole. Ces projets répondent au plus haut gradient de classification agrivoltaïsme proposé par l’étude
ADEME3 2022. Dans ce cas, un avis CDPENAF4 conforme est nécessaire pour valider le projet.

• Les   projets   non   agrivoltaïques   ne   peuvent   s’implanter   que  sur  des   terres   réputées   « incultes »  ou  non
exploitées   depuis   un   certain   temps,   identifiées   dans   un   document-cadre   (proposé   par   la   chambre
d’agriculture et arrêté par le préfet de département après avis CDPENAF). Si les parcelles sont bien identifiées
dans le document cadre, l’avis CDPENAF est simple et sinon, le projet est refusé.

Au moment de la rédaction du présent document, des décrets d’application de la loi APER et des préconisations de la
Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne sont en attente afin de préciser la définition de l’agrivoltaïsme, les délais
évoqués  dans   la   loi,   les   terrains  propices  en  Haute-Garonne,  etc.  Dans   l’attente,   la  commune propose de définir
l’ensemble  des  secteurs   classés  en  zone A  et   les   terrains  cultivés  classés  en   zone N et  N1  comme ZAENR  pour
l’agrivoltaïsme.

3 Agence de la transition écologique
4 Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
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C. Méthanisation
Les ZAENR « Méthanisation » doivent cibler les sites potentiels d’implantation des unités de méthanisation et non les
secteurs géographiques d’où sont issus les gisements. Ainsi sur la commune, 2 types de secteurs peuvent être ciblés :

• Les parcelles en secteur agricole et cultivées en secteur naturel, classées en zone A et N au PLU :

• Les parcelles en secteur d’activité économique, classées en zone U4 au PLU :
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D. Géothermie – Réseaux de chaleur – Biomasse
La  commune propose de définir  en  ZAENR géothermie,   réseaux  de chaleur  et  biomasse  l’ensemble des  secteurs
urbanisés et à urbaniser au PLU.
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N° S202311014

EXTRAIT  DU  REGISTRE DES  DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

L'an deux mille vingt trois, le six novembre

Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de
ses séances, à 20 h 00, sous la présidence de Jacques OBERTI.

Date de convocation : le 30 octobre 2023

Etaient présents :
Jacques OBERTI - Bruno CAUBET - Dominique SANGAY - Christophe LUBAC - Catherine GAVEN -
Laurent CHERUBIN - Lucïa VIDAL - Bruno MOGICATO - Marie-Pierre DOSTE - Pierre LATTARD -
Laurent FOREST - Dominique LAGARDE - Pascal CHICOT - Jacques SEGERIC - Xavier ESPIC -
Didier BELAIR - Olivier CAPELLE - Dominique MARTY - Xavier NORMAND - Pablo ARCE - Henri
AREVALO - Annie AVEROUS - Djemel BEN SACI - Véronique BLANSTIER - Didier BIGEONNEAU -
Sylvie  BROT -  Alain  CARRAL -  Jacques  CHARRIE  -  Karin  PERES  HOARAU  -  Sarah  DAZA -
Françoise DOISY - André DURAND - Jacqueline VIGNAUX - Elisabeth GIACHETTO - Christophe
GILLON  -  Marie-Pierre  GLEIZES  -  Véronique  HAITCE  -  Jean-Luc  DIEUDONNE  -  Jurgen
KNODLSEDER  -  Gwenola  KLOPP-TOSSER  -  Marie-Claire  LOOSE  -  Marie-José  SAVES  -  Alice
MELLAC - Bernard NEVEU - Thierry OUPLOMB - Denis PAILLARD - Bernard PASSERIEU - Bernard
CROUZIL - Michèle SEGAFREDO - Jean-Luc TRONCO - Simon VIGUER - René-Marc WILLEMOT -
Pascale MARTINEZ

Absents excusés :
Patrice TOURNON - Eric BORRA - Jean-Daniel MARTY - Marie-Laure SICOT - Luc EVANS - Gérard
ROBERT - Laure SOUTOUL

Pouvoirs :
Patrice ARSEGUEL a donné pouvoir à Jacques OBERTI - Karine ROVIRA a donné pouvoir à Marie-
Pierre  DOSTE  -  Christine  GALVANI  a  donné  pouvoir  à  René-Marc  WILLEMOT -  Jean-François
ROUSSEL a donné pouvoir à Jean-Luc TRONCO - Fabrice BAUDEAU a donné pouvoir à Laurent
CHERUBIN - Divine NSIMBA-LUMPUNI a donné pouvoir à Alain CARRAL - Gérard GARDELLE a
donné pouvoir à Jacques CHARRIE - Philippe GOUX a donné pouvoir à André DURAND - Céline
VILELA a donné pouvoir à Sylvie BROT

Secrétaire de séance : Véronique HAITCE
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Nombre de membres : En Exercice : 69 Présents : 53 Votants : 62

Pas de participation  : 7 Pour : 39 Contre : 9 Abstention :14

Objet : Dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire
pour 2024

Monsieur le Président expose à l'Assemblée :

La loi du 6 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques » a modifié
les possibilités de dérogations au repos dominical accordées par le maire pour les commerces de
détail. Selon l’article L3132-26 du Code du Travail : 

« Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail,
par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut
excéder  douze par  année civile.  La liste  des dimanches est  arrêtée avant  le  31 décembre,  pour
l'année suivante.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont
la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet
avis est réputé favorable… » 

Depuis l’entrée en vigueur de la législation,  le  Sicoval  s’appuie sur  la concertation menée par le
Conseil Départemental du Commerce (CDC) qui négocie des accords de limitation des ouvertures
dominicales. Cette concertation permet que toute la profession applique les mêmes règles, gage de
meilleure lisibilité pour le consommateur et de performance commerciale pour le secteur du commerce
de détail.

Cette année encore,  un consensus se dégage au sein du CDC sur le principe des 7 dimanches
d'ouverture  suivants  en  2024  concernant  le  commerce  de  détail, à  l’exception  des  secteurs  de
l’ameublement et du bricolage visés par des dispositions spécifiques et du secteur de l’automobile
visé par des journées nationales constructeurs :

• 14 janvier 2024 (1er dimanche des soldes d’hiver)
• 30 juin 2024 (1er dimanche des soldes d’été)
• 01, 08, 15, 22 et 29 décembre 2024

S’appuyant  sur  l’accord  de  limitation  des  ouvertures  dominicales  du  Conseil  Départemental  du
Commerce signé le 28 juin 2023, les communes de Labège et Escalquens sollicitent le Sicoval pour
avis concernant l’ouverture des commerces de détail le dimanche.

Concernant la dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire
pour 2024,
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Il est proposé :

- de donner un avis favorable aux communes ayant sollicité le Sicoval selon les modalités suivantes :

• Escalquens et Labège : l’ensemble des commerces de détail (à l’exception des secteurs de
l’ameublement  et  du  bricolage  visés  par  des  dispositions  spécifiques  et  du  secteur  de
l’automobile visé par des journées nationales constructeurs) auront la possibilité d’ouvrir au
maximum 7 dimanches soit  le 14 janvier (1er dimanche des soldes d’hiver), le 30 juin (1er

dimanche des soldes d’été), les 01, 08, 15, 22 et 29 décembre 2024.

- d’autoriser le président ou son représentant à signer tous les actes afférents à ce dossier.

Le  Conseil  de  Communauté  décide  à  la  majorité  de  ses  membres  présents  d'adopter  cette
délibération.

Le Président,

Jacques OBERTI

AINSI FAIT ET DELIBERE LES, JOUR, MOIS, ET AN QUE DESSUS
AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR COPIE CONFORME

Certifié exécutoire
Publié ou notifié le 13/11/2023
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CONVENTION D’INDEMNISATION  

En application de la théorie de l’imprévision 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

- Ville d’Escalquens – Place François Mitterrand 31750 Escalquens  

représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Luc Tronco, 

autorisé à signer la présente par délibération du Conseil municipal en date du 7 décembre 

2023, 

 

- Dénommée « la Ville d’Escalquens » 

 

De première part, 

 

ET : 

- La SAS Constructions Métalliques Florentaises sise  
ZI – BP 10 0001 Varades 44370 LOIREAUXENCE,  
représentée par Monsieur JOSSE Renaud, Président, 
immatriculée au RCS de Nantes sous le numéro B 343 744 041. 
 

- Dénommée « SAS CMF » 

 

De seconde part, 

 

- Ci-après dénommées « les parties » 

 

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST RAPPELE EN PREAMBULE 

Le 5 octobre 2021, la ville d’Escalquens a conclu un marché public avec l’entreprise CMF, pour l’exé-
cution du lot n°6 « Paroi vitrée parietodynamique » dans le cadre des travaux de construction du 
nouveau gymnase. 
  

Le titulaire a adressé un courrier en date du 2 décembre 2022 à la ville lui faisant part de l’impact de 

la hausse du prix des matières premières sur l’exécution du marché. Ainsi, l’offre de prix remise au 

moment de la consultation en juillet 2021 ne reflète plus la réalité des prix du marché économique.  
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Le titulaire a produit en appui de sa demande, un mémoire financier contenant des documents 

comptables, divers devis, des informations sur les marges réalisées au moment de la remise de l’offre 

et le déficit d’exploitation en cas de maintien des prestations sans intervention de la ville.  

Dans ce cas, conformément à la circulaire ministérielle n°6374/SG en date du 29 septembre 2022 

relative aux conditions d’exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le 

contexte de hausse des prix de certaines matières premières, qui prend en considération l’avis du 15 

septembre 2022 du Conseil d’État, il convient d’appliquer la théorie de l’imprévision si le titulaire du 

marché établit que trois conditions sont réunies :  

- l’évènement affectant l’exécution du contrat doit avoir été imprévisible au moment de la conclusion 

du contrat ; 

- l’évènement doit procéder d’un fait étranger à la volonté des parties ; 

- l’évènement doit entraîner un bouleversement de l’économie du contrat, c’est à dire plus qu’une 

simple rupture de son équilibre financier. 

Les trois critères d’application de la théorie de l’imprévision sont réunis.  

En l’espèce, le contexte découlant de la guerre en Ukraine a induit une augmentation imprévisible et 

significative du coût des matériaux.  Au vu du mémoire financier, l'entreprise supporte :  

- En ce qui concerne les cadres aluminium : 4 084,00 € de charges extracontractuelles non prévues 
lors de la conclusion du contrat, 
- En ce qui concerne le vitrage : 4 952,00 € de charges extracontractuelles non prévues lors de 
la conclusion du contrat, 
- En ce qui concerne les coûts de déplacement du personnel, des transports et de de location des en-
gins de levage : 757,00 € de charges extracontractuelles de gasoil non prévues lors de la conclusion 
du contrat. 
 
Ces charges extracontractuelles cumulées s’élèvent à 9 793,00 € et représentent 8,14% du montant 
initial du marché. 
 

Il est précisé que cette indemnisation n’a pas vocation à couvrir une perte de marge bénéficiaire mais 

faire en sorte que l’entreprise ne soit pas dans une situation de déficit économique grave du marché.   

Il est précisé que le contrat a été conclu à prix ferme et la clause de variation de prix ne permet pas 

une actualisation du prix.  

C’est dans ce contexte qu’après discussions dans le cadre de ces évolutions de prix, les parties se sont 

rapprochées et sont convenues à titre d’indemnisation, de ce qui suit :  

Article 1 – Objet  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités générales de 

l’indemnisation liée au contexte rappelé en préambule.   

La présente convention d’indemnisation au titre de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision et 

du montant de l’indemnisation y afférant, concerne la prestation de travaux objet du marché portant 

sur la paroi vitrée parietodynamique.  
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Article 2 – Montant de l’indemnisation  

Après examen et rapprochement, les parties conviennent du mode de calcul suivant :  

(Montant du surcoût – marge bénéficiaire nette estimée) x % de prise en charge par la commune  

(9 793,00 € - 794,80 €) x 75 % = 6 748,65 € HT. 

Le règlement de la somme fixée ci-dessus interviendra après émission d’un certificat de bon 

achèvement des travaux remis par l’équipe de maîtrise d’œuvre.  

Article 3 – Effets de la présente convention d’indemnisation 

Les parties admettent que la présente convention n'emporte aucune reconnaissance de responsabilité 

de part et d'autre. 

Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations 

contenues dans la présente convention, d’engager à son encontre, une action en responsabilité 

contractuelle sur le fondement de la présente convention. 

Article 4 – Exécution  

La présente convention prendra effet dès sa signature par les parties en présence et à compter de sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Article 5 – Confidentialité  

La présente convention d’indemnisation ne fait pas l’objet d’une quelconque confidentialité, les 

termes de celle-ci sont rendus publics, le document étant joint à la délibération du Conseil municipal 

en date du 7 décembre 2023.  

Article 6 – Délais et voies de recours    

Préalablement à sa signature, un exemplaire des présentes a été remis à chaque partie pour examen. 

Instance chargée des procédures de recours sous un délai de deux mois à compter de la date de 

publication de l’acte et de sa transmission à la Préfecture de Toulouse :  

Tribunal Administratif de Toulouse  

68, Rue Raymond IV  

BP 7007  

31068 TOULOUSE CEDEX 07 

Téléphone : 05.62.73.57.57. // Fax : 05.62.73.57.40. // Mail : greffe.ta-toulouse@juradm.fr //  

URL : http://toulouse.tribunal-administratif.fr  

Fait à Escalquens,  

Les signatures seront précédées de la mention : « Bon pour accord. ». Chacune des pages sera 

paraphée. 

 

Pour la ville d’Escalquens,       Pour la SAS CMF, 

Monsieur le Maire,       Le Directeur,  

Jean-Luc Tronco       Renaud Josse 



















Bâtiment de 

référence
Adresse Cadastre

Superficie totale 

du bâtiment
Espaces  dédiés

Superficie 

espace 

occupé

Usage partagé 

avec la 

Commune

Désignation des Salles
Horaires et jours 

d'occupation

Temps d'occupation/temps 

d'ouverture totale

Mobilier 

existant
Cadre d'utilisation

Espace Berjean Chemin des écoles

31750 Escalquens
CLAS -2 salles Commune

Salle de réunion,salle du comité 

des fêtes

lundi, jeudi

15h45 -  17h45

CLAS= 4 x 30 semaines d'activité= 

120 h

Dispositif CLAS -  

élémentaire      

Maison de la Solidarité
Jardins de l'Oustal 31750 

Escalquens
CLAS -1 salle Commune Salle du Cers

mardi , vendredi 

17h00-18h45

CLAS= 4 x 30 semaines d'activité= 

120 h
Dispositif CLAS -    collège

TOTAL

Le 

Pour le Sicoval,
Le Maire, Le Président,

Jean-Luc TRONCO Jacques OBERTI

Commune d'Escalquens

Annexe N°1 convention d'occupation de locaux

Pour la commune d'Escalquens





 

Appel à projet CLAS – Exercice 2023 2024 

 
 
 
 

CONVENTION TRIPARTITE 
Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023/2024 

 
 

ENTRE 
 

- La Collectivité locale d’Escalquens, Pl. François Mitterrand, 31750 Escalquens 
  Représenté par Monsieur Jean-Luc Tronco, Maire de la commune, 
 
- l’établissement scolaire : l’école élémentaire Marcel Pagnol, 
  Représenté par Madame Sylvie ESTIVALS, Inspectrice de l’Education Nationale, 

 
- l’opérateur CLAS SICOVAL, 110 rue Marco Polo, 31670 Labège 
  Représenté par Monsieur Jacques OBERTI, Président de la communauté d’agglomération du 
Sud–Est Toulousain, le SICOVAL. 
 
 

 

PREAMBULE 
 

 
L’accompagnement de la scolarité est un dispositif de soutien à la parentalité qui prend 
aujourd’hui sa place dans le cadre d’une politique générale d’accompagnement des enfants, 
adolescents, jeunes et des parents dans leurs parcours d’éducation et de formation.  
Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à ces publics 
dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs où ils évoluent. 
 
Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les établissements 
scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés sur votre territoire et de 
renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et des familles. 
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NOS INTERVENTIONS AUPRES DES ENFANTS : 
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
Fournir aux enfants 
et aux jeunes des 
méthodes et des 
approches 
susceptibles de 
faciliter l’acquisition 
des savoirs et de 
développer leur 
autonomie. 

 

Appui et aide méthodologique   

Aide au travail personnel 

Accompagnement à l’usage du 
numérique 
 
Mise en place de petit groupe (1 
accompagnateur pour 4), 

 

 

 

 

 

 

L’enfant se met à la table et 
ouvre son cahier de texte, 

L'enfant trouve vite ce dont il 
a besoin, 

L'enfant reformule ce qu'il doit 
faire, 

L'enfant comprend les 
consignes, 

L'enfant pose des questions 
et fait des propositions, 

L'enfant est enthousiaste, 

L'enfant apprend à 
s’autoévaluer par 
l'intermédiaire de l’outil CLAS. 

 
Elargir les centres 
d’intérêt des jeunes 
et promouvoir leur 
apprentissage de la 
citoyenneté par une 
ouverture sur les 
ressources 
culturelles sociales 
et économiques de 
leur environnement  

Mobiliser la pédagogie de « détour » par 
des activités ludiques, artistiques, 
culturelles, sportives et   scientifiques 

Créer des contextes de recherche, 
d’information, débats  

Développer des capacités de vie 
collective 

Organiser des sorties culturelles ou 
éducatives   

Mobiliser les ressources de 
l’environnement proche 

Organiser des activités liées à la 
citoyenneté   

L’enfant découvre des lieux et 
des ressources culturelles 
variées, 

L’enfant rencontre des 
acteurs du territoire ou des 
professionnels avec qui ils 
s’initient à des savoirs faires 
et des pratiques, 

 

L’enfant s’approprie des 
techniques et les réinvestit de 
manière individuelle et 
collective. 

 
 
 
Mettre en valeur les 
compétences et 
acquis des enfants 
et des jeunes  

Favoriser et encourager l’entraide au 
sein du groupe CLAS 

 

 

 

L’enfant explique à ses pairs 
une leçon et les guide dans la 
compréhension et la 
réalisation de leur exercice, 

 
L’enfant coopère en petit 
groupe, 
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Présenter des actions conduites par les 
enfants 

Partager les acquis et les compétences 
avec les enseignants et les familles 

 
L’enfant présente les actions 

du CLAS. 
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NOS INTERVENTIONS AUPRES DES FAMILLES :  
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
 
 
 
Soutenir les parents 
dans leur relation 
avec leur enfant par 
rapport à la scolarité 
et les renforcer dans 
leur rôle  

 
Organiser un ou des temps 
d’information sur les objectifs du CLAS 
et le contenu des actions CLAS  
 
Formaliser les engagements de chacun 
au moment de l’inscription 
 
Organiser un ou des temps d’échange 
sur le suivi de l’activité CLAS et de 
l’accompagnement à la maison 
 
Proposer des temps de convivialité 
enfants/parents/école 
 
Développer des échanges de 
coéducation parent CLAS ALSH école 
 
 

 
Les objectifs et leur mise en 
œuvre sont parlés, 
 
Les contrats sont signés, 
 
 
 
Les familles répondent 
favorablement aux invitations, 
 
 
Nombre de rencontres 
proposées, 
 
Nombre d’échanges, 
d’appels, de messages ou de 
mails. 
 

 
 
 
 
Aider les parents à 
prendre confiance 
dans leur rôle de 
parent 

 
Proposer aux parents de participer à 
des séances CLAS  
 
Informer les parents des ressources 
disponibles sur le territoire, 
 
Rapprocher les parents des espaces de 
parentalité. 
 

 
Les familles participent à des 
actions CLAS, 
 
Le comportement du parent 
et de l’enfant se modifie, 
 
Une action CLAS est animée 
par un partenaire Parentalité. 
 

 
 
 
Soutenir les parents 
dans leur effort 
personnel 
d’information et leur 
relation avec l’école 

 
Informer et accompagner la 
compréhension des codes de l’école 
 
Favoriser le relais vers les associations 
de parents d’élèves  
 
Favoriser le dialogue entre l'enseignant, 
le parent, l'enfant 

 

 
Les familles expriment leur 
point de vue, 

 
Les familles échangent avec 
d’autres parents, 

 
Nombre d’échange favorisé. 
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NOTRE PARTENARIAT AVEC L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE :  
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
 
Créer des relations 
avec les 
établissements 
scolaires 

 

Formaliser une convention tripartite 

Orienter les enfants vers le CLAS par 
l’intermédiaire d’une collaboration 
concertée 

 

Echanger de manière formelle et 
informelle avec le directeur de 
l’établissement et les enseignants dans 
un esprit de coéducation 

 

Participer à certaines Equipes 
Educatives. 

 

 

 
La convention d’objectif est 
partagée, 
 
La fiche d’orientation CLAS 
est complétée, 

 
 
Les échanges informels avec 
le CLAS sont réguliers, 
 
 
 
Le référent CLAS participe à 
certaines équipes éducatives, 
 
 
L’école et le CLAS partagent 
le bilan du parcours des 
jeunes. 
 

 
Rechercher 
conjointement avec 
l’établissement 
scolaire la 
facilitation de la 
relation 
parents/enseignants   
 

 

A travers des fiches de liaison,  

 

A travers le partage des actions des 
enfants au CLAS : exposition des 
réalisations des enfants, hors les murs, 
vernissage etc. 

 

 
L’école répond favorablement 
aux invitations du CLAS, 
 
 
Les familles et l’école se 
rencontrent et discutent au 
CLAS. 
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NOS AUTRES PARTENARIATS SUR LE TERRITOIRE :  

 

 
OBEJCTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 

 
Contribuer à faire du 
dispositif CLAS une 
composante du 
Projet Educatif Local 
et Intercommunal 

 
Participer au groupe de travail 
communal (PEDT, CTG…), 
 
 
Participer au réseau du schéma 
départemental du service aux familles, 
 

 

 
Nombre de réunions, de   
comités, 
 
Qualité des échanges, qualité 
de la cohérence recherchée. 

 
S’inscrire dans une 
dynamique entre 
opérateur parentalité 
du territoire 

 
Participer aux animations du réseau 
Parentalité du SICOVAL, 
 
Être informé de l’animation Parentalité 
et de l’aide aux devoirs mise en place 
par la commune, 

 

 
Les publications, 
événements, manifestations 
ou formations communes, 

 

 

La convention couvre l'ensemble des actions sur l'année scolaire 2023/2024. La présente 
convention prend effet à compter du 16 octobre 2023 jusqu'au 30 juin 2024. 
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Signatures : 

 
 
- La Collectivité locale d’Escalquens, Pl. François Mitterrand, 31750 Escalquens 
  Représenté par Monsieur Jean-Luc Tronco, Maire de la commune, 

Fait à          Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- l’établissement scolaire : l’école élémentaire Marcel Pagnol, 
  Représenté par Madame Sylvie ESTIVALS, Inspectrice de l’Education Nationale, 

Fait à          Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- l’opérateur CLAS SICOVAL, 110 rue Marco Polo, 31670 Labège 
  Représenté par Monsieur Jacques OBERTI, Président de la communauté d’agglomération du 
Sud–Est Toulousain, le SICOVAL. 

Fait à          Le 
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CONVENTION TRIPARTITE 
Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023 2024 

 
ENTRE 
 

- La Collectivité locale d’Escalquens, Pl. François Mitterrand, 31750 Escalquens 
  Représentée par Monsieur Jean-Luc Tronco, Maire de la commune,  
 
 
- l’établissement scolaire, Le Collège Jane Dieulafoy, 3 Rue du Pic de Vignemale, 31750 
Escalquens,  
  Représenté par Monsieur Eric Bouviala, Principal du collège, 

 
 
- l’opérateur CLAS du SICOVAL, 110 rue Marco Polo 31670 Labège, 
  Représenté par Monsieur Jacques OBERTI, Président de la communauté d’agglomération du 
Sud–Est Toulousain, le SICOVAL. 
 
 

PREAMBULE 
 

L’accompagnement de la scolarité est un dispositif de soutien à la parentalité qui prend 
aujourd’hui sa place dans le cadre d’une politique générale d’accompagnement des enfants, 
adolescents, jeunes et des parents dans leurs parcours d’éducation et de formation.  
Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à ces publics 
dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs où ils évoluent. 
 
Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les établissements 
scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés sur votre territoire et de 
renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et des familles. 
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NOS INTERVENTIONS AUPRES DES ENFANTS : 
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
Fournir aux jeunes 
des méthodes et des 
approches 
susceptibles de 
faciliter l’acquisition 
des savoirs et de 
développer leur 
autonomie. 

 

Appui et aide méthodologique   

Aide au travail personnel 

Accompagnement à l’usage du 
numérique 
 
Mise en place de petit groupe  

 

 

 

 

 

 

 

Le jeune se met à la table et 
ouvre son cahier de texte ou 
accède à son ENT, 

Le jeune trouve ce dont il a 
besoin, 

Le jeune reformule ce qu'il a 
compris, 

Le jeune s’approprie une 
technique de mémorisation, 

Le jeune planifie et 
hiérarchise les tâches, 

Le jeune est enthousiaste, 

Le jeune apprend à 
s’autoévaluer par 
l'intermédiaire de l’outil CLAS. 

 
 
Elargir les centres 
d’intérêt des jeunes 
et promouvoir leur 
apprentissage de la 
citoyenneté par une 
ouverture sur les 
ressources 
culturelles sociales 
et économiques de 
leur environnement  

Mobiliser la pédagogie de « détour » par 
des activités ludiques, artistiques, 
culturelles, sportives et scientifiques 

Créer des contextes de recherche, 
d’information, et de débats  

Développer des capacités de vie 
collective 

Mobiliser les ressources de 
l’environnement local 

Organiser des sorties culturelles ou 
éducatives 

Organiser des activités liées à la 
citoyenneté   

Le jeune rencontre des 
acteurs du territoire ou des 
professionnels avec qui ils 
s’initient à des savoirs faires 
et des pratiques variées, 

 

Le jeune s’approprie des 
techniques et les réinvestit de 
manière individuelle et 
collective, 

 
Le jeune s’exprime facilement 
sur sa scolarité au collège et 
sur ses projets. 

 
 
 
Mettre en valeur les 
compétences et 
acquis des enfants 
et des jeunes  

Favoriser et encourager l’entraide au 
sein du groupe CLAS 

 

Présenter des actions conduites par les 
enfants 

Partager les acquis et les compétences 
avec les enseignants et les familles 

Le jeune explique à ses pairs, 
les guide dans la réalisation 
de leur exercice, 

 
Le jeune coopère en petit 
groupe, 

 
Le jeune présente les actions 

du CLAS. 
 
 
 



Appel à projet CLAS – Exercice 2023/2024 

NOS INTERVENTIONS AUPRES DES FAMILLES :  
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
 
 
 
Soutenir les parents 
dans leur relation 
avec leur enfant par 
rapport à la scolarité 
et les renforcer dans 
leur rôle  

 
Organiser un ou des temps 
d’information sur les objectifs du CLAS 
et le contenu des actions CLAS  
 
Formaliser les engagements de chacun 
au moment de l’inscription 
 
Organiser un ou des temps d’échange 
sur le suivi du CLAS et de 
l’accompagnement à la maison 
 
Proposer des temps de convivialité 
enfants/parents/école 
 
Faciliter les échanges de coéducation 
parent CLAS espace jeunes collège 
 

 
Les objectifs et leur mise en 
œuvre sont parlés, 
  
 
Les contrats sont signés, 
 
 
Les familles répondent 
favorablement aux invitations, 
 
 
Nombre de rencontres 
proposées, 
 
Nombre d’échanges. 
 

 
 
 
 
 
Aider les parents à 
prendre confiance 
dans leur rôle de 
parent  

 
Proposer aux parents de participer à 
des séances CLAS  
 
Informer les parents des ressources 
disponibles sur le territoire 
 
Rapprocher les parents des espaces de 
parentalité 

 
Les familles participent à des 
actions CLAS, 
 
Le comportement du parent 
et de l’enfant se modifie, 
 
Les familles expriment leur 
satisfaction. 

 
 
 
 
Soutenir les parents 
dans leur effort 
personnel 
d’information et leur 
relation avec l’école 

 
Informer et accompagner la 
compréhension des codes de l’école 
 
 
Favoriser le relais vers les associations 
de parents d’élèves  
 
Favoriser le dialogue entre l'enseignant, 
le parent, le jeune 

 

 
Les familles discutent 
facilement et expriment leur 
point de vue, 

 
Les familles échangent avec 
d’autres parents, 

 
Les familles, le collège, le 
jeune dialoguent. 
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NOTRE PARTENARIAT AVEC L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE :  
 
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
 
Créer des relations 
avec les 
établissements 
scolaires 

 

Formaliser une convention tripartite 

 

Orienter les enfants vers le CLAS par 
l’intermédiaire d’une concertation 

 

Echanger de manière formelle et 
informelle avec le principal de 
l’établissement, le conseiller 
pédagogique et les enseignants dans un 
esprit de coéducation 

 
La convention d’objectif est 
partagée, 
 
 
La fiche d’orientation CLAS 
est complétée, 
 
 
Les échanges informels avec 
le CLAS sont réguliers, 
 

 
Le collège et le CLAS 
partagent le bilan du parcours 
des jeunes. 
 

 
Rechercher 
conjointement avec 
l’établissement 
scolaire la 
facilitation de la 
relation 
parents/enseignants   
 

 

A travers de fiches de liaison 

 

 

A travers le partage des actions 
réalisées par les jeunes au CLAS, hors 
les murs, 

 

 
Le CPE et les professeurs 
principaux   répondent 
favorablement aux 
sollicitations et invitations du 
CLAS, 
 
Les familles et le collège se 
rencontrent et discutent au 
CLAS 
 
. 

 



Appel à projet CLAS – Exercice 2023/2024 

 
 
NOS AUTRES PARTENARIATS SUR LE TERRITOIRE :  
 

OBJECTIFS  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE INDICATEURS D’EVALUATION 
 
Contribuer à faire du 
dispositif CLAS une 
composante du 
Projet Educatif Local 
et Intercommunal 

 
Participer au groupe de travail 
communal (PEDT, CTG…) 
 
 
Participer au réseau du schéma 
départemental du service aux familles 
 

 

 
Nombre de réunions, de 
comités, 
 
 
Qualité des échanges, qualité 
de la cohérence recherchée. 
 

 

 
S’’inscrire dans une 
dynamique entre 
opérateur parentalité 
du territoire 

 
Participer aux animations du réseau 
Parentalité du SICOVAL, 
 
Être informé de l’animation Parentalité 
de la commune, 
 

 

 
Les publications, 
événements, manifestations 
ou formations communes, 

 

 

La convention couvre l'ensemble des actions sur l'année scolaire 2023/2024. La présente 
convention prend effet à compter du 16 octobre 2023 jusqu'au 30 juin 2024. 



Appel à projet CLAS – Exercice 2022/2023 

 

 

Signatures : 

 
- La Collectivité locale d’Escalquens, Pl. François Mitterrand, 31750 Escalquens 
  Représentée par Monsieur Jean-Luc Tronco, Maire de la commune,  
 
 
 
 
 
 
 
- l’établissement scolaire, Le Collège Jane Dieulafoy, 3 Rue du Pic de Vignemale, 31750 
Escalquens  
  Représenté par Monsieur Eric Bouviala, Principal du collège, 

 
 
 
 
 
 
 
- l’opérateur CLAS du SICOVAL, 110 rue Marco Polo 31670 Labège 
  Représenté par Monsieur Jacques OBERTI, Président de la communauté d’agglomération du 
Sud–Est Toulousain, le SICOVAL. 
 
 

 
 
 
 
 
Fait à          Le 
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques d’Occitanie
et du département de Haute-Garonne 

Pôle d’évaluation domaniale 

Cité administrative - Bâtiment C 
17 ter Boulevard Lascrosses

31074 Toulouse cedex 9

Courriel : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 16/11/2023

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie et du département 

de la Haute-Garonne

à

Commune d’Escalquens
Mme Pauline Hertoux

Responsable service urbanisme

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Pascal VALENTIN

Courriel : pascal.valentin@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 34 44 83 11
Réf DS: 14552002
Réf OSE : 2023-31169-79129

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Emprise de terrain d’une contenance de 28 m².

Adresse du bien : 209 avenue de la gare 31750 Escalquens.

Valeur : 840 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Mme Pauline Hertoux, responsable service urbanisme. 

2 - DATES

de consultation : 12/10/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : /

du dossier complet : 12/10/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession d’une emprise de 28 m².

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

3.3. Projet

Le consultant envisage la cession d’une bande de 28 m² afin de permettre à SNCF RESEAU de
réaliser des travaux d’agrandissement des voies ferroviaires.

Le prix envisagé est de 840 € HT soit 30 €/m² HT.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

L’emprise est située à l’extérieur du village.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

L’emprise est située en bordure des voies SNCF, proche de la gare d’Escalquens. 

 4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes : 

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Escalquens ZH 151p 209 av de la gare 28 m² Non bâti
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4.4. Descriptif

Il s’agit d’une bande de terrain dégagée, plate et enherbée.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : Commune d’Escalquens.

5.2. Conditions d’occupation : L’emprise sera estimée libre de toute occupation.

6 - URBANISME

Au PLU de la commune d’ESCALQUENS, l’emprise est située en zone U4.

Cette zone regroupe tous les secteurs à dominante d’activités situés entre la RD16 et la voie ferrée.
L’urbanisation liée à l’habitation doit y être limitée du fait des nombreux risques et nuisances. Les
hauteurs  sont  assez  importantes,  mais  l’urbanisation  fait  l’objet  de  prescriptions  paysagères
particulières, ce site étant visible depuis tous les quartiers d’habitat à l’est de la RD16.

La zone U4 est concernée par les  risques technologiques  engendrés par l’exploitation du site «
Gâches Chimie » qui a fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques, approuvé les
29 octobre 2010.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

S’agissant  de  non  bâtis  simples,  la  méthode  d’évaluation  mise  en  œuvre  est  la  méthode  par
comparaison  qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de
biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier
local.  Au  cas  particulier,  cette  méthode  est  utilisée  car  il  existe  un  marché  immobilier
départemental avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché - Critères de recherche – Termes de comparaison

L’examen portera sur des cessions de terrains dans le même zonage de la commune.

- Acte d’acquisition de la parcelle ZH 151 par la commune d’Escalquens auprès de SNCF, en date du
28/12/2015 (VOL 16P508). Prix 28 000 € HT soit 42 € /m² HT.

- Acte du 13/11/2019 (VOL 19P6467). Parcelle ZK 53 de 6 060 m² pour 4 052 m² en zone N et 2 008
m² en zone U4. Prix total de 196 768 € décomposé en 187 068 € pour la valeur vénale du terrain et 9
700 € HT pour l’indemnisation pour perte de végétaux. Tarif au m² de 9 € HT en zone N et 75 € HT
en zone U4.

- Acte du 12/12/2020 (VOL 20P6050). Parcelle ZK 369 de 11 135 m² pour 9 435 m² en zone N et 1 700
m² en zone U4. Prix total de 300 000 € décomposé en 212 415 € pour la valeur vénale du terrain, 35
212 € pour l’indemnisation de perte de végétaux et 52 373 € pour l’indemnisation pour rupture
d’unité foncière. Tarif au m² de 9 € HT en zone N et 75 € HT en zone U4.

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeur retenue

Les TC ci-dessus concernent des parcelles de belle forme et de contenance importante permettant
une certaine constructibilité. Un tarif au m² de 75 € pourrait ainsi être retenu.

Cependant l’emprise à estimer ne constitue qu’une simple bande de 28 m². Le tarif au m² proposé
de 30 €/m² HT paraît donc tout à fait cohérent.

On obtient ainsi la valeur vénale suivante :

28 m² x 30 €/m² HT = 840 € HT

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 840  HT. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 756 € HT.
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La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et
par délégation,

L' Inspecteur des Finances Publiques,

Pascal VALENTIN
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.





COMMUNE Nom de voies Linéaire de voie communale (en ml)
Observation/Localisation des noms de voies 

communales sans nom

ESCALQUENS TOTAL 37838

ESCALQUENS
Enclos du château: Rues jean ferrat/jacques 

brel/georges brassens 522

ESCALQUENS  Parking de la gare 73

ESCALQUENS Allée 1 48

ESCALQUENS Allée 2 48

ESCALQUENS Allée du Lac Bleu 49

ESCALQUENS Allée du pas de l'escalette 78

ESCALQUENS Allée du Pic d'Aneto 58

ESCALQUENS Allée du Pic Maupas 56

ESCALQUENS Avenue de Cambouras 1018

ESCALQUENS Avenue de la Gare D 79 173

ESCALQUENS Avenue de la Grande Borde 449

ESCALQUENS Avenue de Lartigas 497

ESCALQUENS Avenue de Senaous 375

ESCALQUENS Avenue des Troubadours 887

ESCALQUENS Avenue du Lauragais 866

ESCALQUENS Avenue du Parc 362

ESCALQUENS Avenue du Vallon 514

ESCALQUENS Chemin de Bogues 380

ESCALQUENS Chemin de Cugnol 689

ESCALQUENS Chemin de la Bruyère 927

ESCALQUENS Chemin de la Caille 685

ESCALQUENS Chemin de la Fontasse 291

ESCALQUENS Chemin de la Gaille 164

ESCALQUENS Chemin de la Grave 188

ESCALQUENS Chemin de la Masquère 340

ESCALQUENS Chemin de la Place 227

ESCALQUENS Chemin de Loumatel 612

ESCALQUENS Chemin de Pique-Talent 691

ESCALQUENS Chemin de Stela 388

ESCALQUENS Chemin des Écoles 1072



ESCALQUENS Chemin du Brugail 353

ESCALQUENS Chemin du Capitoul 222

ESCALQUENS Chemin du Moulin 136

ESCALQUENS Chemin du Pech 3097

ESCALQUENS Chemin du Petit Sauzat 186

ESCALQUENS Chemin du Sauzat 795

ESCALQUENS Chemin du Sauzat a la Bourdette 47

ESCALQUENS Impasse de la Carrière de Playdejade 38

ESCALQUENS Impasse de la Place 69

ESCALQUENS Impasse de la Tour 108

ESCALQUENS Impasse de Laurensous 66

ESCALQUENS Impasse del Bousquet 62

ESCALQUENS Impasse del Cabousset 83

ESCALQUENS Impasse d'Empourcine 141

ESCALQUENS Impasse des Dunes 46

ESCALQUENS Impasse des Jardins du Sauzat 41

ESCALQUENS Impasse des Marronniers 141

ESCALQUENS Impasse des Noyers 78

ESCALQUENS Impasse des ortalans 288

ESCALQUENS Impasse des Prunelliers 74

ESCALQUENS Impasse du Pech 76

ESCALQUENS Place Cadenet 57

ESCALQUENS Place de la Teulière 92

ESCALQUENS Place de la Tour de Babel 120

ESCALQUENS Place de la Tour de Londres 138

ESCALQUENS Place de la Tour Eiffel 68

ESCALQUENS Place de l'Autat 33

ESCALQUENS Place de l'Enclos 69

ESCALQUENS Place de l'Oasis 42

ESCALQUENS Place de Piquepoule 156

ESCALQUENS Place de Sicard 42

ESCALQUENS Place de Tholosie 182

ESCALQUENS Place du Garrigol 133



ESCALQUENS Place François Mitterrand 25

ESCALQUENS Résidence En Poutet 204

ESCALQUENS Résidence les Chênes 183

ESCALQUENS Rue Agricol Perdiguier 142

ESCALQUENS Rue Bernard de Ventadorn 103

ESCALQUENS Rue Cadenet 20

ESCALQUENS Rue Canto Gril 659

ESCALQUENS Rue de Fontvieille 159

ESCALQUENS Rue de la Baraquette 328

ESCALQUENS Rue de la Bergerie 97

ESCALQUENS Rue de la Calvette 301

ESCALQUENS Rue de la Carrière de Playdejade 269

ESCALQUENS Rue de la Fontaine 132

ESCALQUENS Rue de la Garenne 140

ESCALQUENS Rue de la Souledro 48

ESCALQUENS Rue de la Source 220

ESCALQUENS Rue de la Tour de Nesle 368

ESCALQUENS Rue de la Tour de Pise 431

ESCALQUENS Rue de la Tramontane 335

ESCALQUENS Rue de la Vallée du Lys 185

ESCALQUENS Rue de l'Aiguolas 53

ESCALQUENS Rue de l'Atlas 157

ESCALQUENS Rue de l'Auro-Rousso 56

ESCALQUENS Rue de l'Escagarol 516

ESCALQUENS Rue de l'Occitanie 315

ESCALQUENS Rue de Lesperous 241

ESCALQUENS Rue de Nassac 254

ESCALQUENS Rue de Naurouze 485

ESCALQUENS Rue de Tanaria 328

ESCALQUENS Rue de Toureillo 49

ESCALQUENS Rue des Alizés 318

ESCALQUENS Rue des Amandiers 170

ESCALQUENS Rue des Anémones 163



ESCALQUENS Rue des Arbustes 130

ESCALQUENS Rue des Bleuets 50

ESCALQUENS Rue des Bouzigues 128

ESCALQUENS Rue des Cigales 70

ESCALQUENS Rue des Coquelicots 147

ESCALQUENS Rue des Églantines 46

ESCALQUENS Rue des Érables 158

ESCALQUENS Rue des Fauvettes 94

ESCALQUENS Rue des Glycines 153

ESCALQUENS Rue des Goëlands 72

ESCALQUENS Rue des Hortensias 122

ESCALQUENS Rue des Jardins du Sauzat 521

ESCALQUENS Rue des Jonquilles 115

ESCALQUENS Rue des Lilas 172

ESCALQUENS Rue des Mouettes 77

ESCALQUENS Rue des Orchidées 78

ESCALQUENS Rue des Ormeaux 328

ESCALQUENS Rue des Palmeraies 100

ESCALQUENS Rue des Pensées 107

ESCALQUENS Rue des Peupliers 93

ESCALQUENS Rue des Pinsons 113

ESCALQUENS Rue des Pyrenées 87

ESCALQUENS Rue des Saules 200

ESCALQUENS Rue des Tournesols 103

ESCALQUENS Rue des Tourterelles 267

ESCALQUENS Rue des Virounettes 91

ESCALQUENS Rue des Zéphirs 406

ESCALQUENS Rue d'Isatis 49

ESCALQUENS Rue du Bastie 107

ESCALQUENS Rue du Bedel 124

ESCALQUENS Rue du Berjean 225

ESCALQUENS Rue du Cabagnol 195

ESCALQUENS Rue du Cagire 168



ESCALQUENS Rue du Capelier 107

ESCALQUENS Rue du Cers 59

ESCALQUENS Rue du Commerce 200

ESCALQUENS Rue du Coustou 112

ESCALQUENS Rue du Donjon 378

ESCALQUENS Rue du Gargal 51

ESCALQUENS Rue du Grand Sud 386

ESCALQUENS Rue du Hoggar 255

ESCALQUENS Rue du Mistral 143

ESCALQUENS Rue du Mont Valier 237

ESCALQUENS Rue du Pastel 338

ESCALQUENS Rue du Pic de Barlonguère 270

ESCALQUENS Rue du Pic de Gar 110

ESCALQUENS Rue du Pic de la Sabine 392

ESCALQUENS Rue du Pic de Maubermé 208

ESCALQUENS Rue du Pic des 3 Seigneurs 125

ESCALQUENS Rue du Pic d'Estat 89

ESCALQUENS Rue du Pic du Carlit 72

ESCALQUENS Rue du Pic du Vignemale 367

ESCALQUENS Rue du Pic Montcalm 328

ESCALQUENS Rue du Port de Venasque 186

ESCALQUENS Rue du Relais 112

ESCALQUENS Rue du Roc Blanc 230

ESCALQUENS Rue du Verseau 113

ESCALQUENS Rue Guiraud Riquier 353

ESCALQUENS Rue Pierre Cardenal 72

ESCALQUENS Vieux Chemin de la Bruyère 194
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